
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

7ème Journée : 21/12/2012 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 50€ 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 
LA SEMEUSE 2:PRA 
ESCRAGNOLLE 1: D4C 
CCCF NICE 3:D2A 
CTT VILEFRANCHE 3 

COMMISSION SPORTIVE  
Edition 301 FFTT, Edition des brulages au : 24-12-2012 
09060066 NICE CAVIGAL TT 11  ( 6 ) contre 09060110 CTT VCA 3  ( 8 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3  Poule : A Journée 7 Date : 21/12/2012 
0613759 RICOU CHARLES CTT VCA Brulage type : Cas B 
07/10/2012        09/11/2012        02/12/2012         21/12/2012 
Tour : 2             Tour : 3               Tour : 6               Tour : 7 
R2 B 1               D4 C 5               R2 B 1                D3  A 3 
RICOU ayant gagné 1 partie, celle-ci est considérée comme perdue. 
le score devient Nice Cavigal / CTT VCA 7 à 7 
09060043 TT MANDELIEU 8  ( 14 ) contre 09060074 AO TOURRETTE LE 3  ( 0 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4 Poule : A Journée 7 Date : 21/12/2012 
09060074 AO TOURRETTE LE 3 Equipe absente 
TOURETTE perd par forfait avec 0pt 
 


